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La defense economique dans le cadre de la
defense nationale

Lors de l'assemblee inaugurale de

CHANCE-SUISSE (l'association
pour l'information sur la defense

generale), le secretaire d'Etat Franz
Blankart, directeur de l'Office federal
des affaires economiques exterieures, a

presente un expose remarquable dont
nous essayons d'extraire les points
forts. (Resume par le colonel EMG
Racine.)

Rappeions d'abord que notre politique

etrangere et la defense economique

du pays sont des piliers importants
de la defense generale.

Un meme objeetif:
deux voies differentes

M. Blankart souligne ä titre d'intro-
duetion les objectifs vers lesquels
tendent la defense nationale (dans
laquelle il englobe l'armee mais aussi le

corps des gardes-frontiere, la protection

civile, les corps de police, le
service diplomatique) et la politique
commerciale. Si, en definitive, le but
est le meme, on ne saurait oublier une
difference importante: si nous prati-
quons une politique de defense sur le

plan national, notre politique
commerciale au niveau mondial est en
revanche liberale.

La defense nationale ne peut declen-
cher feu et mouvement que dans un
combat defensif. II lui incombe de

sauvegarder l'integrite territoriale et
politique du pays vis-ä-vis de l'exte¬

rieur. La defense nationale est donc
«conservatrice». A cela vient s'ajouter
l'exigence d'une disponibilite permanente

due au fait que l'action defensive
doit etre par definition «reactive».
Eviter de s'endormir dans cette
attitude est un devoir qui s'impose non
seulement au soldat de garde, mais

encore au Parlement ainsi qu'au peuple

dans sa volonte de se defendre.
En politique commerciale, l'etat

d'esprit est tout different. Rappeions
tout d'abord que la Confederation
n'entretient, ä de rares exceptions
pres, pas d'economie exportatrice
propre, mais qu'elle se borne ä creer les

conditions generales dans lesquelles
l'economie privee peut se developper.

Comparee ä la defense nationale, la

politique commerciale ne met pas sur
pied des «bataillons d'exportation».
Elle cree tout au plus un cadre

juridique sur les plans national et

international dans lequel des corps
francs suisses et etrangers voues au
commerce peuvent s'epanouir le plus
librement possible. II est evident que
cela implique non seulement des

profits mais aussi des pertes. Sauf dans
des cas particuliers, la Confederation
ne doit pas pour autant soutenir des

entreprises non rentables par une aide
financiere ou par des mesures ä la

frontiere, et pas davantage intervenir
en cas de fermeture imminente d'une
firme, aussi grande que soit la pression
des autorites locales.
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Le refus de la Confederation de

prendre des mesures protectionnistes
et de soutenir financierement les entreprises

en difficulte montre que les

methodes appliquees en politique
commerciale sont tres differentes de
celles utilisees par la defense nationale.
Si l'armee d'un petit Etat a encore une
chance en se bornant ä defendre son
territoire, l'economie d'un pays ne

comptant que six millions de consom-
mateurs ne peut etre forte que si eile

parvient, par ses propres forces, ä

etendre son activite au-delä des
frontieres. Pour apprecier l'importance de

cette consideration, on doit etre cons-
cient que la Suisse, pauvre en soi mais
assidue et inventive, est parvenue ä

surmonter l'exiguite de son marche
indigene pour devenir riche, unique-
ment du fait que le commerce mondial
et surtout l'europeen se sont develop-
pes de maniere teile qu'un petit Etat a

pu beneficier des avantages de la

produetion en serie. Cela seulement a

permis la creation d'un grand nombre
d'emplois produetifs et bien remune-
res dans le pays, meme au prix, il est

vrai, de la specialisation et d'une
imbrication plus poussee dans le

commerce international. Autrement
dit: l'entrepreneur suisse ne peut
fabriquer des marchandises d'une
haute valeur ajoutee que si les coüts
fixes eleves dus ä la formation, ä la
recherche et ä l'equipement peuvent
etre repartis sur de grandes quantites.
Or, de grandes quantities de produits
ne peuvent etre fabriquees que si leur
acces ä de vastes marches est assure.

L'acces aux marches etrangers

II en resulte que l'aspiration principale

de notre politique commerciale
est d'obtenir le libre acces aux marches

etrangers. Tous les jalons de cette

politique, l'OCDE, l'AELE, le Dillon
Round, le Kennedy Round, l'Accord
de libre-echange, les aecords commer-
ciaux avec les pays de l'Est, le Tokyo
Round et l'Uruguay Round ont ete

mis ou sont au service de cet objeetif.
II est evident que, sous reserve des

interets des pays en developpement,
l'ouverture d'un marche n'est admissi-
ble que sur une base de reeiprocke et

dans des conditions de coneurrence
equitables.

On saisit toute l'importance que
revet l'ouverture des marches tiers

pour la Suisse si l'on realise que, sur
trois francs gagnes dans notre pays, un
franc provient de l'exportation de

marchandises, et que plus de 50% du

produit national brut repose sur les

echanges economiques transfronta-
liers. Si, en revanche, la Suisse s'avisait
de prendre des mesures protectionnistes,

il en resulterait immediatement
des retorsions en chaine. Notre econo-
mie devrait rapidement, et dans une

proportion importante, se limiter au
marche suisse, ce qui aurait des

consequences considerables si l'on
pense que certaines branches telles que
l'industrie des machines, l'industrie
horlogere ou la chimie ecoulent
jusqu'ä 95% de leur produetion ä

l'etranger.
Nous sommes donc contraints en
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raison du principe meme de la recipro-
cite - de vivre dans notre propre pays
avec la concurrence etrangere. Cela

signifie qu'il est insense de fabriquer
sur un niveau industriel des produits
qui peuvent etre manufactures ä

meilleur compte ä l'etranger. Si l'on
veut fabriquer un produit en Suisse,
cela suppose donc deux conditions:
grandes connaissanees techniques et

gros investissements. Les secteurs de

l'industrie qui ne repondent qu'ä un
seul ou ä aucun de ces criteres
n'eviteront guere de disparaitre ä plus
ou moins long terme.

Une firme mise en difficulte par la

concurrence et qui, de ce fait, attend de

la Confederation des mesures d'aide et
de protection, avance frequemment
l'argument de «l'economie de guerre»,
qui se trouve etre le point central de la
dualite politique commerciale/defense
nationale. Le Conseil federal est invite
ä faire «quelque chose» en faveur de la
branehe concernee, chaque fois que les

produits fabriques par eile sont essen-
tiels, sinon indispensables ä la defense

ou ä la survie du pays en temps de

guerre.
En instituant des mesures economiques

präventives de milice, et surtout
en creant le Systeme non discrimina-
toire de reserves obligatoires, la Suisse
a comparativement fait beaucoup.
Cela dit, il ne saurait etre question que
la Confederation pratique une politique

de maintien des struetures au titre
de l'economie de guerre, si ce n'est
dans le domaine agricole.

Notre avenir economique ne reside

pas dans notre marche interieur trop
etroit, mais bien plutöt dans l'exporta-
tion de produits de pointe vers les

marches etrangers. Le Secretaire
d'Etat Blankart pense ici en particulier
ä la produetion d'armes, secteur cle de
l'economie de guerre. II s'agit d'un
domaine oü les idees directrices qui
sous-tendent la politique commerciale
et la defense nationale ne fönt qu'une.
Que le commerce des armes soit
soumis ä certaines servitudes de politique

de neutralite va de soi.

Faut-il importer ou promouvoir
la produetion nationale?

D'un point de vue commercial, une
question se pose en premier lieu:
faut-il limiter l'importation pour
promouvoir la produetion nationale?
Etant donne qu'en regle generale,
l'achat de materiel de guerre n'est pas
faffaire du secteur prive, mais celle de
la Confederation, une teile restriction
ä l'importation ne se manifesterait pas
ä la frontiere mais par des pratiques
discriminatoires dans le secteur des

achats publics. Une teile politique est

praticable aussi longtemps que la

produetion nationale du materiel en
cause est ä la pointe du progres
technologique, et aussi longtemps que
cette attitude en matiere d'aehats
n'entraine pas de mesures de retorsion
vis-ä-vis de nos propres exportations
d'armes. II est beaucoup plusjudicieux
de pratiquer une politique relativement

liberale en matiere d'importa-
tion et le cas echeant de conclure des
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affaires de compensation, et de veiller
ä ce que le montage du materiel se

fasse, sinon en totalite, du moins en

partie en Suisse, ne serait-ce que pour
des «raisons d'apprentissage».

Du cöte des exportations, la conception

de la fabrication d'un char ou
d'un avion de combat suppose des

investissements considerables, dont le

coüt diminue d'autant plus par unite

que la quantite produite est plus
grande. Si l'on limite la produetion ä

l'usage interne, la quantite sera
toujours insuffisante, en Suisse, pour que
la fabrication soit rentable. Une Solution

consisterait ä nationaliser la

produetion. Cela signifierait que les

pouvoirs publics devraient supporter
les frais supplementaires pour maintenir

le niveau de qualite exige. Du
double point de vue politique et

financier, une teile Solution serait
insoutenable, et se paierait tot ou tard

par une diminution des investissements

et, partant, de la qualite. Sans

oublier qu'une entreprise sans concurrence

voit son rendement baisser dans
bien des cas. Une autre Solution
consisterait ä renoncer ä une produetion

d'armes propres et donc ä

acquerir en principe tous les moyens
de defense chez de grands produeteurs
etrangers. Cela garantirait non seulement

une certaine qualite, mais

dechargerait de plus l'Etat de la

difficile question de l'exportation du
materiel de guerre. Malheureusement
une teile politique engendrerait de

serieux problemes au niveau de l'emploi

et de la balance des paiements, et

creerait surtout un risque de chantage,
de dependance politique et de boycott
de la part des fournisseurs en temps de

guerre.
On peut tourner et retourner la

question dans tous les sens, un fait
demeure: la defense d'un pays qui ne

dispose pas d'une produetion minimale

d'armes competkives perd en fin
de compte sa credibilite. On revient
donc toujours au meme raisonnement
logique de politique commerciale: les

produits de pointe necessitent d'im-
portants investissements, tout
particulierement dans la technologie des

armes.
Une industrie de l'armement, con-

currencee par d'autres produeteurs
d'armes sur les marches etrangers, est

constamment tenue de faire la preuve
de sa qualite. Lorsqu'une arme resiste
ä la concurrence de l'economie de

marche, cela devrait dejä laisser sup-

poser qu'elle triomphera de ses

concurrents une fois soumise ä

l'epreuve du feu. Ainsi le marche des

armes est-il pour ainsi dire une « guerre
ä l'essai». Equiper une armee d'un
materiel de guerre qui serait incapable
de faire le poids sur les marches

etrangers serait en soi un indice qu'il
est aussi militairement depasse.

La politique economique dans

le contexte international

Apres ces considerations d'ordre
interne quant aux relations entre
politique commerciale et defense
nationale, M. Blankart decrit le contexte
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international dans lequel se situent ces

deux fonctions etatiques. L'histoire le

prouve: ce sont des facteurs economiques

qui figurent parmi les causes

majeures de l'eclatement de guerres,
meme si la volonte d'acquerir le

pouvoir est camouflee par des ideolo-
gies. Si de telles ideologies restent
toujours promulguees comme
doctrine de gräce, c'est parce qu'elles
facilitent les Operations militaires,
voire les rendent superflues. L'ideolo-
gie peut etre un moyen utile pour la

prise du pouvoir au niveau national et
international. II s'ensuit a contrario
que nous avons un interet eminent au
fonctionnment equitable de l'economie

mondiale. Car son derangement
cree, pour ainsi dire, le milieu nutritif
de l'ideologie qui, eile, peut servir
comme vehicule d'une prise de pouvoir

militaire ou revolutionnaire. Le
bon fonctiönnement de l'economie
mondiale repose sur la division
internationale du travail. Cette division, ä

son tour, n'est possible qu'ä condition
que le commerce mondial puisse
assumer sa täche de distributeur de
biens. II s'ensuit qu'une entrave au
bon fonctiönnement du commerce
mondial peut constituer la premiere
cause dans le declenchement d'un
conflit social ou arme.

Dans ce contexte se pose la question
de la mesure dans laquelle les forces
antidemocratiques peuvent, en vue de
leurs buts strategiques, engager des

moyens commerciaux afin de reduire
ou d'eviter l'engagement de moyens
militaires. Nous constatons que

(meme apres Tchernobyl) la reduction
de l'energie nucleaire, et par consequent

l'augmentation de la depen-
da^ice petroliere, n'est prönee qu'ä
l'Ouest. Nous observons en outre une
prise d'influence croissante et systema-
tique de la part de l'Union sovietique
au Proche-Orient, partie du monde
qui, malgre la baisse temporaire du

prix du petrole, continue ä constituer
en termes ecostrategiques une region
clef: une tete de pont au Yemen du
Sud, un bastion en Ethiopie, une prise
de pouvoir en Afghanistan, des points
d'appui avances en Syrie, des bases par
personnes interposees en Libye et, sur
la voie du petrole, en Angola, des

forces mobiles dans la Mediterranee
Orientale et au golfe Persique. Le but ä

atteindre est clair: l'Iran, les Emirats,
l'Arabie Saoudite. Israel et les Palesti-
niens n'ont, en revanche, dans ce

calcul qu'une fonction d'alibi, tandis

que la valeur strategique du Canal de

Suez est pratiquement amortie. Dejä le

tsar Alexandre le nota dans son
testament politique laisse ä ses succes-

seurs: «Tandis que vous maintiendrez
la Turquie en desordre, vous avance-
rez vers le Golfe; puis tournez vers
l'Est; une fois arrives en Birmanie,
nous pourrons nous passer de l'or
britannique.» Et Lenine ajouta: «Le
chemin de Paris passe par l'Afrique».
Nous observons donc, depuis des

siecles, une double tentative russe
d'encerclement, de la Chine d'une
part, de l'Europe d'autre part. Dans
les deux cas, le Golfe est strategique-
ment decisif. Est-il des lors etonnant
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que la Chine commence ä decouvrir
son amitie ä l'egard de l'Ancien
Continent?

Le but primaire de cette Operation
serait d'interrompre, ä l'egard de

l'Europe de l'Ouest, les livraisons de

petrole, lequel reste, malgre la Situation

actuelle, un produit de base en
voie d'epuisement. II s'agirait donc, de

prime abord, de la mise en vigueur
d'une simple entrave au commerce
mondial. Or, la crise economique ainsi
declenchee engendrerait un chömage
notable; il suffirait alors de faire un
abus opportun des tensions sociales

pour instituer par la methode des

democraties populaires un gouvernement

de circonstance. Ce dernier
recevrait de nouveau les produits de

base requis, ce qui lui donnerait la

reputation d'avoir sorti le pays de la
misere.

Si ces hypotheses devaient se reveler
exactes, il s'ensuivrait que les moyens
de Subversion et de guerilla sovietiques,

cubains et libyens ne seraient
dans un premier Stade pas engages en

Europe de l'Ouest, mais dans les

regions clefs du fait de leurs reserves en

produits de base (Proche-Orient,
Angola, Afrique du Sud, certains pays
latino-americains), en vue d'exercer

une pression commerciale et economique

sur l'Ancien Continent. Des

Operations militaires en Europe ne
seraient prevues que pour contröler
des pays satelhtes insubordonnes, ce

qui n'empeche pas le maintien des

moyens sovietiques necessaires ä la

sauvegarde de l'equilibre strategique.

Cet etat de fait n'a pas ete modifie par
les reformes de M. Gorbatchev.

Les consequences possibles

Si tel est le cas, il en decoule deux

consequences, une sur le plan mondial,

l'autre sur le plan interne. Sur le

plan mondial, les Etats-Unis se ver-
raient contraints d'intervenir, militairement

et en dernier ressort, dans les

regions-clefs, par exemple en Afrique
du Sud ou en Arabie Saoudite, en vue
de sauvegarder le ravitaillement de

l'Ouest. Ils se trouveraient ainsi dans
la Situation inconfortable d'etre la

«cause» du conflit arme, et cela

eventuellement en faveur de regimes
en place qui ne sont guere au-dessus de

tout soupcon. A la suite, l'opinion
publique mondiale serait aisement

manipulee de facon correspondante.
Selon l'ampleur de la reaction sovietique,

n'importe quelle Situation opera-
tionnelle serait pensable, Situation qui.
le cas echeant, pourrait aussi etre

susceptible d'engager notre armee
dans un combat de defense.

Si, en revanche, les Etats-Unis
n'intervenaient pas, nous serions soumis

au chantage economique, sans que
notre armee puisse remedier ä la

Situation puisqu'elle n'est pas faite

pour se battre hors de nos frontieres.
Le chantage, lui, pourrait entrainer
des tensions considerables, impliquant
meme des conflits internes et des

tentatives de prise de pouvoir, de sorte

que l'armee aurait ä assumer sa

seconde finalke, ä savoir: le maintien
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de l'ordre ä l'interieur du pays. Cela
est une evidence, mais egalement un
tabou helvetique qu'aucun politicien
ne peut impunement evoquer...

Le Secretaire d'Etat Blankart conclut,

en resume: l'acquisition d'une
region economique clefpeut permettre
ä un ennemi d'engager des moyens
commerciaux ayant un effet ä si longue
distance que nos armes resteraient
impuissantes. Engager notre defense

contre une teile politique commerciale
serait une defense par moyens inap-
propries. Au vu d'une teile hypothese,
l'importance de l'economie de guerre
devient evidente. Cette derniere doit
cependant etre assumee par un peuple
suffisamment lucide et solide, ayant la
ferme volonte de se satisfaire, le cas
echeant, des penuries de l'autarcie. Or
il faut voir les limites de cette Solution:
car notre agriculture ne peut produire
le minimum en calories requises qu'a-

pres un delai de quatre ans, tandis que
notre industrie ne serait que partielle-
ment ä meme de passer en temps utile
ä un etat d'autosuftisance. Cette
constatation nous mene ä une derniere
conclusion, ä savoir qu'il faut en

temps de paix mener une politique
commerciale qui diminue les dispari-
tes confhctuelles Nord/Sud et qui
intensifie le partage international du
travail de maniere que chaque mesure
de sauvegarde ou de boycottage ait
effet de boomerang. Si la politique
commerciale de la Suisse reussit,
d'entente avec celle des pays ä menta-
lite semblable, ä ce que l'emploi de la
raison devienne, dans les relations
internationales, progressivement une
necessite economique, eile aura, sans

doute, apporte une contribution
essentielle ä la defense du pays en termes

strategiques.
RM
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